
 

 

 
 

 

 

 

 

A l’intention des parents d’enfants hospitalisés  
En réanimation pédiatrique et réanimation néonatale. 

 

 

 

Madame Monsieur, 

 

Les soignants infirmiers de réanimation néonatale et de réanimation pédiatrique 

sont en grève à compter du jeudi 19 mai afin de pouvoir prendre en charge vos 

enfants  correctement. 

 

Pour cela, ils demandent le remplacement de tous les arrêts maladie. 

Ils refusent de devoir faire parfois 60 heures sur 7 jours.(ce n’est d’ailleurs 

pas autorisé par la législation actuellement en vigueur). 

 

LA SOLUTION EST SIMPLE : 
 

Créer une équipe de suppléance dédiée à ces services de réanimation afin de 

pouvoir remplacer les congés maladie, les congés de formation, les congés 

avant maternité etc… 

La direction s’y refuse mettant en avant le plan triennal d’économie devant être 

réalisé par les hôpitaux, donc le CHU,  dans le cadre du plan d’économie devant 

être réalisé par les Hôpitaux : 7 milliards et 22000 suppressions d’emplois.  

Ces postes de remplacement sont pourtant nécessaires ! 

 

 

Bien sûr, les enfants continuent à être pris en charge.  

Le personnel gréviste est systématiquement assigné, puisque l’effectif prévu est 

un effectif minimum dit de sécurité. 

 

 

Nous sommes en grève pour exiger ces remplacements afin assurer la sécurité 

de vos enfants.  
Nantes, le 19 mai 2016 
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